
Conditions Générales de Vente (CGV) pour Paris Events Luxury by L W Groupe

Article 1 : Dispositions Générales 1.1 Les présentes Conditions Générales de Vente
(CGV) régissent les relations contractuelles entre Paris Events Luxury by L W Groupe et
ses clients.

Article 2 : Identification 2.1 Paris Events Luxury by L W Groupe, dont le siège social est
situé au 49-51 Rue de Ponthieu, 75008 Paris, est une entreprise de prestation de
services organisant des sorties en soirée mondaine.

Article 3 : Prestations de Services 3.1 Paris Events Luxury by L W Groupe propose des
sorties en soirée mondaine organisées par groupe de 10 personnes. 3.2 Les prestations
comprennent un accroissement de 50% à la réservation, le solde devant être réglé avant
midi le jour de la prestation. 3.3 Le circuit des soirées comprend 5 étapes indissociables
: - 1. Un cocktail dans un palace - 2. Un dîner dans un restaurant - 3. Un club before - 4.
Une boîte de nuit - 5. Un brunch dans un autre palace. 3.4 Les étapes de la soirée sont
indissociables.

Article 4 : Annulation 4.1 Paris Events Luxury by L W Groupe se réserve le droit d'annuler
une soirée à tout moment. 4.2 En cas d'annulation par le client, aucun dédommagement
ne sera prévu.

Article 5 : Horaires 5.1 Les sorties débutent à 20 heures et se terminent à 7 heures du
matin.

Article 6 : Durée de validité des devis 6.1 Les devis sont valables pendant 30 jours à
compter de leur émission.

Article 7 : Réalisation de la prestation 7.1 La prestation doit être réalisée dans un délai
de 30 jours à compter de la réservation.

Article 8 : Modalités de paiement 8.1 Le règlement de la prestation s'effectue par
virement bancaire immédiat ou par carte bancaire. 8.2 Le paiement doit être effectué en
deux temps : 50% à la réservation et le solde avant midi le jour de la prestation. 8.3
Aucun autre mode de paiement ne sera accepté.

Article 9 : Somme en avance 9.1 Un accroissement de 50% est exigé à la réservation
pour garantir la prestation.



Article 10 : Droit de rétractation 10.1 Conformément à la législation française, le client
bénéficie du droit de rétractation de 14 jours à compter de la réservation.

Article 11 : Données personnelles 11.1 Paris Events Luxury by L W Groupe collecte les
données personnelles suivantes : nom, prénom, adresse, adresse e-mail, numéro de
téléphone.

Article 12 : Utilisation des données 12.1 Les données personnelles collectées sont
utilisées dans le cadre de la prestation de services et ne seront en aucun cas cédées à
des tiers sans le consentement du client. paris évents luxury est très attentif a
l'utilisation de vos données personnelles. Vous pouvez y avoir accès a tout moment les
modifier ou les supprimer sur simple demandes par mails.

Article 13 : Confidentialité 13.1 Paris Events Luxury by L W Groupe s'engage à préserver
la confidentialité des informations fournies par le client dans le cadre de la prestation
de services.

Article 14 : Médiateur 14.1 En cas de litige, le client peut contacter le médiateur . (le cas
échéant)

Article 15 : Langue du contrat 15.1 Le contrat est rédigé en langue française. En cas de
traduction, seule la version française fera foi.

Article 16 : Modifications 16.1 Paris Events Luxury by L W Groupe se réserve le droit de
modifier les présentes CGV à tout moment. Les modifications seront communiquées
aux clients par tout moyen jugé approprié.

Article 17 : Loi applicable 17.1 Les présentes CGV sont soumises à la loi française.

Article 18 : Litiges 18.1 Tout litige relatif aux présentes CGV sera soumis à la
compétence exclusive des tribunaux français.

Article 19 : Intégralité du contrat 19.1 Les présentes CGV constituent l'intégralité de
l'accord entre les parties et annulent et remplacent tout accord antérieur ou
contemporain, qu'il soit écrit ou oral, concernant le sujet des présentes.

Article 20 : Acceptation des CGV 20.1 Le client reconnaît avoir pris connaissance et
accepté les présentes CGV avant toute réservation.]



20.2 Les présentes Conditions Générales de Vente (CGV) régissent les relations
contractuelles entre Paris Events Luxury et les détenteurs de la Carte de Membre. 20.3
La Carte de Membre est émise par Paris Events Luxury, société ayant son siège social
au ]49-51 Rue de ponthieu 75008 Paris et est destinée à offrir des avantages exclusifs à
son porteur.

Article 21 : Définitions 21.1 "Carte de Membre" désigne la carte émise par Paris Events
Luxury permettant à son détenteur de bénéficier d'avantages spécifiques. 21.2 "Porteur
de la Carte" désigne la personne physique détenteur de la Carte de Membre.

Article 22 : Adhésion à la Carte de Membre 22.1 L'adhésion à la Carte de Membre est
ouverte à toute personne physique majeure pour un montant de mille neuf cents
cinquante euros. 22.2 L'adhésion est soumise à l'acceptation des présentes CGV.

Article 23 : Avantages de la Carte de Membre 23.1 Les avantages offerts aux porteurs
de la Carte de Membre sont définis par Paris Events Luxury et peuvent inclure des
réductions sur les prestations, des invitations exclusives à des événements, etc. 23.2
Les avantages de la Carte de Membre peuvent être modifiés à tout moment par Paris
Events Luxury, sous réserve d'un préavis raisonnable.

Article 24 : Durée de validité 24.1 La Carte de Membre est valable pour une durée d'un
an à compter de sa date d'émission. 24.2 La validité de la Carte peut être renouvelée
moyennant le paiement d'un montant défini par Paris Events Luxury.

Article 25 : Utilisation de la Carte de Membre 25.1 La Carte de Membre est strictement
personnelle et ne peut être cédée, prêtée ou transférée à un tiers. 25.2 Le porteur de la
Carte doit présenter sa Carte pour bénéficier des avantages associés.

Article 26 : Perte ou vol de la Carte de Membre 26.1 En cas de perte ou de vol de la
Carte de Membre, le porteur doit en informer immédiatement Paris Events Luxury. 26.2
Paris Events Luxury se réserve le droit de facturer des frais pour l'émission d'une
nouvelle Carte en cas de perte ou de vol.

Article 27 : Résiliation de la Carte de Membre 27.1 Paris Events Luxury se réserve le
droit de résilier la Carte de Membre en cas de non-respect des présentes CGV par le
porteur. 27.2 Le porteur peut également demander la résiliation de sa Carte de Membre
à tout moment, sous réserve d'un préavis écrit.



Article 28 : Responsabilité 28.1 Paris Events Luxury décline toute responsabilité en cas
d'utilisation frauduleuse de la Carte de Membre. 28.2 Le porteur de la Carte est
responsable de l'utilisation de sa Carte et de la préservation de sa confidentialité.

Article 29 : Données personnelles 29.1 Paris Events Luxury collecte et traite les données
personnelles des porteurs de Carte conformément à la législation en vigueur en matière
de protection des données. 29.2 Les données personnelles des porteurs de Carte ne
seront en aucun cas cédées à des tiers sans leur consentement préalable.

Article 30 : Modification des CGV 30.1 Paris Events Luxury se réserve le droit de
modifier les présentes CGV à tout moment. 30.2 Les modifications des CGV seront
communiquées aux porteurs de Carte par tout moyen jugé approprié.

Article 31 : Litiges 31.1 Tout litige relatif aux présentes CGV sera soumis à la
compétence exclusive des tribunaux compétents selon la législation en vigueur.

Article 32 : Loi applicable 32.1 Les présentes CGV sont soumises à la loi française.

Article 33 : Intégralité du contrat 33.1 Les présentes CGV constituent l'intégralité de
l'accord entre les parties et annulent et remplacent tout accord antérieur ou
contemporain, qu'il soit écrit ou oral, concernant le sujet des présentes.

Article 34 : Acceptation des CGV 34.1 En adhérant à la Carte de Membre, le porteur
reconnaît avoir pris connaissance et accepté les présentes CGV.

Article 35 : Dispositions Générales 35.1 Les présentes Conditions Générales de Vente
(CGV) régissent les relations contractuelles entre Paris Events Luxury et ses clients.

Article 36 : Tenue et Dress Code Obligatoire 36.1 Paris Events Luxury organise des
soirées exclusives et raffinées où une tenue appropriée est de rigueur. 36.2 Les
participants sont tenus de respecter le dress code défini par Paris Events Luxury,
incluant l'élégance, la propreté, le respect des thèmes spécifiques et des chaussures
appropriées.

Article 37 : Bon Comportement lors des Soirées 37.1 En plus du dress code, Paris
Events Luxury attend de ses participants un comportement irréprochable et
respectueux. 37.2 Les participants doivent faire preuve de courtoisie, de modération, de
non-discrimination, de respect des installations et de collaboration avec le personnel.



Article 38 : Adhésion à la Carte de Membre 38.1 L'adhésion à la Carte de Membre est
ouverte à toute personne physique majeure. 38.2 L'adhésion est soumise à l'acceptation
des présentes CGV.

Article 39 : Avantages de la Carte de Membre 39.1 Les avantages offerts aux porteurs
de la Carte de Membre sont définis par Paris Events Luxury. 39.2 Les avantages peuvent
être modifiés à tout moment par Paris Events Luxury, sous réserve d'un préavis
raisonnable.

Article 40 : Durée de Validité de la Carte de Membre 40.1 La Carte de Membre est
valable pour une durée d'un an à compter de sa date d'émission. 40.2 La validité peut
être renouvelée moyennant le paiement d'un montant défini par Paris Events Luxury.

Article 41: Utilisation de la Carte de Membre 41.1 La Carte de Membre est strictement
personnelle et ne peut être cédée, prêtée ou transférée à un tiers. 41.2 Le porteur doit
présenter sa Carte pour bénéficier des avantages associés.

Article 42 : Perte ou Vol de la Carte de Membre 42.1 En cas de perte ou de vol, le porteur
doit en informer immédiatement Paris Events Luxury. 42.2 Des frais peuvent être
facturés pour l'émission d'une nouvelle Carte en cas de perte ou de vol.

Article 43 : Résiliation de la Carte de Membre 43.1 Paris Events Luxury se réserve le
droit de résilier la Carte en cas de non-respect des présentes CGV par le porteur. 43.2 Le
porteur peut demander la résiliation à tout moment, sous réserve d'un préavis écrit.

Article 44 : Responsabilité 44.1 Paris Events Luxury décline toute responsabilité en cas
d'utilisation frauduleuse de la Carte de Membre. 44.2 Le porteur est responsable de
l'utilisation de sa Carte et de la préservation de sa confidentialité.


